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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

De nouvelles réponses aux menaces qui pèsent sur le s mammifères marins : 
des mesures de conservation incluant une réduction de la pollution sonore, la 
limitation des collisions entre les navires et les grandes baleines et la création 
de nouvelles zones marines protégées. 
 
Dubrovnik, Croatie, le 25 octobre 2007 –  La réduction des prises accidentelles de cétacés 
dans les filets maillant dérivants, la diminution de l’impact de la pêche, la préservation de 
l’habitat et la création de nouvelles zones marines protégées font parti des sujets abordés 
lors de la Troisième Réunion des Parties Contractantes à l’Accord sur la Conservation des 
Cétacés de la Mer Noire, de la Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente 
(ACCOBAMS) accueillie par la Croatie à Dubrovnik du 22 au 25 octobre 2007. 
 
Plus de 80 participants, représentant les 21 Parties Contractantes, O.N.G., Organismes 
Scientifiques et de nombreux observateurs, ont pris part à cette réunion pour discuter et 
décider de nouvelles stratégies à adopter pour réduire les menaces qui pèsent sur les 
cétacés vivant dans la zone de l’Accord.  
 
Madame Ana Strbenac, de l’Institut National pour la Protection de la Nature en Croatie, 
présidait cette réunion et a déclaré : «  Les aires marines protégées sont des outils 
indispensables à la lutte pour la protection de l’habitat des cétacés. Dans cette optique et de 
façon préventive, la Croatie a nommé Cres Losinj zone protégée. Les autorités et les 
communautés locales collaborent à ce projet. » 
 
Les mammifères marins étant particulièrement vulnérables aux menaces d’origine 
anthropique sont de bons indicateurs biologiques de l’écosystème. La création de nouvelles 
zones marines protégées contribuera non seulement à leur protection mais également à 
celle d’autres espèces partageant le même écosystème. A cause de leur comportement 
migratoire, les populations de cétacés ont une aire de répartition très étendue. C’est pour 
cela qu’un réseau de 18 zones marines s’étendant au-delà des eaux territoriales a été 
proposé par les scientifiques aux Pays  de la zone de l’Accord : la Mer d’Alboran, le Détroit 
de Gibraltar et les eaux de la Sicile ont notamment été recommandées.   
 
Un nouveau plan de conservation pour la région importante de la mer Noire et la situation 
dramatique du dauphin commun de la Méditerranée qui est en train de disparaître dans 
certains régions d’ici 2010 ont été abordés dans des résolutions particulières. La question 
des filets maillant dérivants a été abordée et les Parties se sont accordées à la suppression 
de leur utilisation et de leur possession à bord des engins de pêche vis-à-vis du texte de 
l’Accord et dans un but d’harmonisation avec les autres instances internationales.  
 
Diverses lignes directrices ont été adoptées, autant d’outils pour les Gouvernements afin 
atteindre les objectifs fixés pour 2010 notamment dans le sauvetage des animaux en état de 
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détresse,  la récolte centralisée es échantillons de tissus d’animaux échoués, et la libération 
des cétacés dans le milieu naturel dans un but de conservation.  
 
La question sensible du bruit a été largement discutée. Les Parties se sont engagées dans la 
création d’un groupe de travail auquel participeront Gouvernements et Scientifiques pour 
s’entendre sur la gestion de cette importante menace vis-à-vis des cétacés. 
 
Un expert, venu des Etats Unis, a présenté la question de la Dolphin Assisted Therapy. Les 
conclusions de ses études ont clairement démontré qu’une telle technique ne répond pas 
aux attentes du public et présente un risque non négligeable pour la conservation de ces 
mammifères marins. 
 
Dans le cadre des activités de Whale watching commercial, il a été décidé d’établir un label 
pour les opérateurs visant à assurer une qualité scientifique de cette activité en incluant des 
modalités strictes d’approche des espèces et une formation des opérateurs en contact avec 
le public.  
 
Enfin, le représentant de la Principauté de Monaco a annoncé que Monaco accueillerait la 
prochaine réunion des Parties Contractantes en 2010.  
 
Le Secrétaire Exécutif, Mme Grillo-Van Klaveren a exprimé sa satisfaction dans les issues 
de la Réunion :  
 
« La conservation de la Biodiversité est une affaire de tous. Nous ne pourrons aller de l’avant 
qu’à une seule condition : le renforcement de la collaboration entre les Gouvernements et la 
traduction des issues des études scientifiques  en mesures de conservation de terrain. 
Comme les phéniciens le disaient « la Méditerranée est comme un œil dont les paupières se 
rejoignent ». Je voudrai utiliser cette métaphore pour notre Accord qui regroupe pour la 
première fois deux régions : Méditerranée et mer Noire, dans ce noble objectif de protection 
des baleines et des dauphins et qui illustre si bien cet esprit d’échange et de collaboration. »  
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